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 Il y a quelques mois, les responsables de la spécialité d'anesthésie-réanimation ont 

publié un texte à propos de leur positionnement vis-à-vis des réformes en cours. Ces réformes 

ont pris de nouvelles directions ou se traduisent par des résultats surprenants, au moins pour 

nous, ce qui justifie la publication et la diffusion de ce document qui complète le premier. 

 Il est destiné aux Doyens, Présidents de CME, Présidents de CCM, Présidents des 

autres Sociétés, aux Directeurs d’établissements, Directeurs d’ARH et à la DHOS . 

 

1 - Valorisation de l'activité de l'anesthésie-réanimation 

  

La CCAM dans sa version V1 et V2 est très différente de la version V0. La 

méthodologie qui avait servi à l'établissement pendant plusieurs années de cette CCAM était 

considérée par la plupart, ou en tout cas par l'écrasante majorité des spécialités, comme 

excellente et son objectif de corriger des distorsions de l'ancienne NGAP particulièrement 

approprié. Le pôle nomenclature avait même créé des instances de recours qui ont permis que 

les doléances des uns et des autres soient examinées, ce qui a été fait (y compris sur le plan 

méthodologique). 

Force est de constater que des négociations ont été ensuite menées en comité restreint avec 

des objectifs à l'opposé de ceux qui avaient présidé à l'élaboration de la CCAM. 

 S'il était normal d'envisager une période transitoire pour éviter des réductions brutales 

des valorisations ou de nombre d'emplois médicaux suite à l'application de la CCAM, les 

modifications qui ont été apportées ne sont pas acceptables pour beaucoup de spécialités dont 

la nôtre. 



 Dans la mesure où cette réforme concerne aussi les établissements publics, il n'est pas 

acceptable que la négociation se déroule sans les représentants du public (Directeurs 

d'hôpitaux, Praticiens hospitaliers). 

 Nous demandons donc que des corrections soient apportées rapidement à la CCAM, 

pour revenir à l'esprit de la V0 et que les représentants du secteur public participent aussi aux 

discussions. 

 

2 - Application des décrets « réanimation » 

 

Plusieurs décrets concernant la pratique de la réanimation chirurgicale sont sortis, vont 

sortir, ou sont encore en cours d'élaboration.  

La réanimation post-opératoire fait partie intégrante de la prise en charge de l'opéré par 

l'anesthésiste-réanimateur quand la gravité du patient le justifie du fait de la présence de 

défaillances vitales. Les textes ne peuvent pas être dévoyés de leurs objectifs initiaux, à savoir 

la professionnalisation de l'activité de réanimation et la valorisation par la T2A de cette 

activité très coûteuse. 

 

L'émergence de l'appellation « Soins intensifs » dans certains textes, pour des raisons non 

expliquées, présente des inconvénients rédhibitoires : 

 

1. Une valorisation à la journée qui n'est pas viable financièrement ce qui aboutira à 

une pratique dégradée, nuisible pour la sécurité du patient (densité du personnel 

médical et infirmier). 

2. Un risque de « déprofessionnalisation » de la prise en charge médicale car 

l'appellation Unité de soins intensifs autoriserait des médecins non-titulaires du 

DES d'anesthésie-réanimation ou du DES de réanimation médicale à prendre en 

charge ces patients,  pour des actes qui relèvent de la réanimation. 

 

3 - Equipes opératoires 

 

Le nécessaire bon fonctionnement des sites opératoires et de l'activité chirurgicale a 

été reconnu comme une priorité de Santé publique et des décisions ont été prises pour y 

parvenir. Toutefois, si la discipline d'anesthésie-réanimation est un partenaire naturel et 



permanent du chirurgien, son organisation relève exclusivement des responsables de 

l'anesthésie-réanimation, quel que soit le type de structure. Il en est de même pour toutes les 

spécialités. 

 

Donc, certaines solutions, parfois évoquées au cours de réunions de travail, sont, pour 

notre discipline, de très mauvaises solutions, notamment celle qui consisterait à déléguer du 

travail médical à des non-médecins (IADE).  

 

 N'ayant pas la connaissance qu'une telle proposition ait été faite pour les autres 

disciplines médicales ou chirurgicales, nous n'avons pas trouvé d'argumentaire convaincant 

pour aller dans ce sens, qui, en l'occurrence, aurait un impact négatif sur l'avenir de notre 

spécialité. 

 

 

 

Jean MARTY, Président de la SFAR  
 
Claude MARTIN, Président du Syndicat des PU-PH d’anesthésie-réanimation 
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